
 

RISQUES POUR L’ENVIRONNEMENT



La France est le 1er consommateur européen de produits phytosanitaires et le 3ème  
consommateur mondial.

De manière plus précise, on distingue trois grandes filières d'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques en France :

• L'utilisation agricole classique.
• L'utilisation par les jardiniers amateurs. 
• L'utilisation dans le cadre de la filière « espaces verts ». 

 

  En France, les usages non agricoles des pesticides représentent entre 6 et 10% de la 
consommation totale. Il existe des milliers de pesticides différents

• 78.000 tonnes de substances actives ont été utilisées en 2008, contre 99.600 en 2007 
• La consommation de pesticides par les jardiniers est de 8.000 tonnes par an en France, 

soit 7 % du tonnage utilisé par le monde agricole. 
  

• Les utilisations d’insecticides ont chuté de 40% en volume,   

Impacts sur l’environnement



• L’impact direct :destruction des organismes vivants ciblés par les produits (insectes 
pour les insecticides, champignons pour les fongicides…) mais de manière non 
sélective. Leur utilisation implique une destruction de la faune et de la fore locales. Ainsi, 
l’impact sur les abeilles par exemple, est aujourd’hui extrêmement inquiétant.

• L’impact indirect est double. Puisqu’ils touchent le plus souvent la base des chaînes 
alimentaires (végétaux et insectes), ces produits diminuent les ressources pour 
l’ensemble de la chaîne, jusqu’aux animaux vertébrés tels que les oiseaux, les 
amphibiens, les mammifères.

 
Un autre impact de l’usage des pesticides est celui de l’accumulation chez les 
prédateurs. En effet, les prédateurs des animaux que l’on souhaite éliminer vont 
consommer des insectes contaminés morts, des insectes contaminés non encore morts 
ou bien des insectes empoisonnés ayant développé une résistance au produit. Les 
prédateurs accumulent ainsi les doses de toxiques et finissent par en mourir ou bien 
obtenir un impact négatif sur leur taux de reproduction du prédateur étant alors limité.



Une fois appliqués localement les pesticides vont être déplacés par 
l’écoulement des eaux. 

Ainsi, l’impact d’un désherbant en espace vert se fera ressentir dans le ruisseau, 
puis la rivière et le fleuve. 

A ce titre, le traitement de surfaces gravillonnées, bitumées, ensablées, etc., est 
particulièrement impactant pour les milieux naturels, car le produit est très 
rapidement entraîné vers le réseau hydraulique. Il s’agit donc de zones 
prioritaires pour la réduction, voire la suppression des herbicides. 



Type de pollution

Pollution ponctuelle:

Contamination des eaux superficielles. Dans les cas extrêmes et pour certaines 
molécules, des effets sur la faune et la flore sont constatés. 

On considère que la majorité des pollutions accidentelles d’origine agricole est due 
à des erreurs ou des difficultés de manipulation de produits et de matériels avant et 
après les traitements ou encore à une maîtrise insuffisante de la gestion des 
emballages ou des reliquats de produits. 

Pollution diffuse:
On parle de pollution diffuse, suite à l'entraînement des produits épandus sur les 
parcelles, sans qu'il y ait à proprement parler faute de l'utilisateur. Dans ce cas, 
les mécanismes de transferts, les interactions entre les milieux et les substances 
actives entrent en jeu (CORPEN).  
Les mécanismes de transferts sont complexes comme le montre le schéma 
suivant : 









EXEMPLES DE FACTEURS FACILITANT LES POLLUTIONS DIFFUSES : 

Le risque de contamination des eaux souterraines est accru par : 
 
-des sols à texture grossière (forte proportion de sable). 
 
-des sols pauvres en matière organique. 
 
-des sols peu profonds. 
 
-des sous-sols karstiques ou entraînant des circulations rapides de l’eau. 
 
-des nappes peu profondes. 
 
-des précipitations importantes coïncidant avec les périodes de traitements...
 
Le risque de contamination des eaux superficielles est accentué par :
 
-des fortes pentes. 
 
-des zones traitées à proximité de cours d’eau. 
 
-des sols battants. 
 
-des sols sans couverture végétale en hiver ...



Métabolite, du glyphosate =l'AMPA

De 2007 à 2009, près de 950 micropolluants différents, dont près de 60 % sont 
des pesticides, ont été recherchés par les réseaux de surveillance des milieux 
aquatiques continentaux. Des pesticides sont quantifiés dans 91 % des points suivis 
dans les cours d’eau et 70 % des points en eaux souterraines. 

http://www.observatoire-pesticides.gouv.fr
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr

http://www.observatoire-pesticides.gouv.fr/


Normes réglementaires en vigueur
Il existe depuis les années 80 une réglementation qui fixe des quantités maximales de 
pesticides tolérées dans l’eau. Le progrès scientifique a permis de baisser 
considérablement les limites de détection des matériels d’analyse. Aujourd’hui, les 
laboratoires sont capables de détecter des traces jusqu’à 100 000 fois plus infimes 
qu’en 1970.
Un échantillon peut donc produire un signal tout en restant conforme à la 
réglementation.

La limite maximale réglementaire de traces de produits dans l’eau de boisson est 
de : 
0,1µg/l par produit phytopharmaceutique 
0,5µg/l pour la somme des traces de tous les produits

Le saviez-vous ?
0,1 microgramme par litre (0,1µg/l) représente l’équivalent d’une goutte d’eau 
dans une piscine olympique



Quelques informations importantes



Limite Maximale de Résidus:

Dans le domaine de l'alimentation, un résidu est une substance présente sur ou dans un 
produit alimentaire, suite à l'application de produits pesticides ou l'utilisation de 
médicaments vétérinaires. En raison de leur toxicité certains résidus font l'objet de seuils 
réglementaires dits LMR (ou « Limite Maximale de Résidus »). Au delà de ce seuil, la 
commercialisation de ce produit n'est plus autorisée

http://fr.wikipedia.org/wiki/Alimentation
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9sidu
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pesticide




Facteurs favorisant et aggravant  la contamination

La nature du sol

La nature du sous-sol
La proximité du réseau 
hydrographique

Le drainage agricole

La nature des surfaces 
urbanisées et des voies de
communication

La topographie

Le climat

La durée de vie

La capacité des molécules à se fixer 
dans le sol :

La quantité appliquée

Les conditions d'utilisation



Mesures pour réduire les risques

Quand traiter ?

TRAITEMENT

Après observation des cultures
pour identifier :
     > les ravageurs et leurs stades de 
développement
     > leurs quantités
     > le stade de développement 
        des cultures

Autres éléments d’informations :
     > les bulletins de santé du végétal
     > l'étiquette des produits
     > le cahier des charges
     > les conditions climatiques..

 réduire l’utilisation de produits phytosanitaires ou ne pas traiter 
en déterminant  des seuils de nuisibilité et en utilisant des 
techniques alternatives.
 



 choisir le produit le moins dangereux pour 
l’applicateur et l’environnement.

Produit adapté et homologué 
à la culture et à l’emploi

Pictogramme de dangerosité

Phrases de risque

DL 50 CL 50

Autres: FDS, ….



 3 Appliquer les bonnes pratiques!

Bonnes pratiques

Choisir le matériel d’application adapté

Calculer correctement la dose

Préparer en sécurité la bouillie

Tenir compte des conditions météo

 Appliquer  correctement en respectant  la législation
et la sécurité

Gérer  le nettoyage du matériel

 Choisir le matériel de protection adapté

Gérer  les effluents







La réglementation lié à la protection

Les ZNT : Zone non traitée
• Définition :

• Distance à respecter vis-à-vis des points d’eau lors de la pulvérisation. C’est une 
mention complémentaire qui accompagne l’A.M.M.. Elle est spécifique au produit, à 
son usage et doit figurer sur l’étiquette.

• Qu’est-ce qu’un point d’eau ?

•Défini par un point bleu ou trait bleu continu ou pointillé sur les cartes I.G.N. au 
1/25000.

.Cette ZNT est désormais de 5, 20, 50, ou 100 mètres et apparaît sur l'étiquette du 
produit et sur la Fiche de Données de Sécurité (FDS).

En l'absence de mention relative à la ZNT sur l'étiquette ou dans les décisions d'AMM, la 
ZNT du produit concerné sera automatiquement de 5 mètres minimum. 

Uniquement 2 exceptions . Dans la pratique, tous les produits sont affectés d'une ZNT, sauf 2 cas bien précis : 

 - Produits bénéficiant d'une Autorisation de Mise en Marché (AMM) pour une utilisation sur plantes aquatiques ou semi-
aquatiques ou sur rizière, 
 - Produits n'ayant pas de ZNT sur avis de la Commission d'étude de la toxicité. Dans ce cas, l'AMM et l'étiquette doivent 
explicitement le préciser. 

  



Les zones non traitées (ZNT) ont pour but d’éviter les impacts non 
intentionnels de dérive des embruns de pulvérisation sur les organismes 
aquatiques : poissons, algues, daphnies, plantes

Réduction des ZNT de 20 et 50m à 5m 
si:

-Enregistrement des traitements
-Bande enherbée
-Buse antidérive



 
        DELAIS DE RENTREE APRES TRAITEMENTS

Arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits 
phytosanitaires

    De manière générale :

 > 6 H min sur cultures à l'extérieur, après la fin de la pulvérisation.
 > 8 H min sur cultures à l'intérieur, après la fin de la pulvérisation 

et ventilation forcée des locaux pendant au moins deux heures.

    au moins une des phrases de risque R36,R38,R41: 

 > 24 H min après la fin de la pulvérisation.
R36 : irritant pour les yeux
R38 : irritant pour la peau
R41 : risque de lésions oculaires graves

    au moins une des phrases de risque R42, R43 :
> 48 H min après la fin de la pulvérisation.

R42 : peut entraîner une sensibilisation par inhalation
R43 : peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau



TRAITER DANS DE BONNES CONDITIONS

L’arrêté phytosanitaire du 12 septembre 2006

• Dispositions relatives à la limitation des pollutions ponctuelles : (pour éviter 
l’entraînement des produits hors de la zone traitée.)

1 = Pas d’application si le vent souffle à plus de 20 km/h

L’une des premières règles à suivre est de surveiller la force du vent avant 
application. Pour éviter tout risque de dispersion hors de la parcelle, vous 
n’interviendrez que si la brise est inférieure à 3 sur l’échelle de Beaufort (moins de 20 
km/h).

2 = Protection obligatoire du réseau d’alimentation en eau (phénomène de 
retour) lors du remplissage du pulvérisateur,

•vous devez disposer d’un système anti-retour de bouillie dans le circuit 
d’alimentation en eau. Par exemple, en créant une rupture hydraulique grâce à une 
cuve de remplissage intermédiaire, une potence ou un clapet anti-retour.





Le remplissage du pulvérisateur 

Empêcher le retour de la bouillie dans le réseau d’alimentation

Proscrire tout contact entre le tuyau d’alimentation d’eau et la bouillie 

= pas de tuyau qui plonge dans la cuve

 Cuve intermédiaire d’eau claire

+ vanne ¼ de tour

+ tuyau fort diamètre

= remplissage rapide

 Clapet anti-retour (entretenu régulièrement)



3 = Sécurisation de l’opération de remplissage 

Il est conseillé de se doter d’un dispositif anti-débordement, d’un compteur 
d’eau ou d’une surveillance attentive pour réduire ce risque.

 Le minimum : rester présent et attentif + vanne ¼ de tour pour couper l’eau 
rapidement

 Cuve intermédiaire avec arrêt automatique type chasse d’eau

 Volucompteur sur le tuyau de remplissage = compteur programmable avec arrêt 
automatique  recommandé pour les pulvérisateurs avec jauge imprécise

 Système de récupération de l’eau souillée en cas de débordement



4 = Gérer les effluents phytosanitaires (provenant soit du fond de cuve, soit 
des eaux de nettoyage du matériel qui a servi à la pulvérisation)

Le rinçage au champ

Le rinçage au champ est préconisé pour le fond de cuve (bouillie 
phytosanitaire restant dans l’appareil de pulvérisation). Mais il doit préalablement 
être dilué en ajoutant un volume d’eau au moins égal à cinq fois le volume de 
ce fond de cuve. L’épandage est réalisé sur la zone venant d’être traitée jusqu’au 
désamorçage du pulvérisateur.

Après rinçage, le fond de cuve résiduel pourra être réutilisé, vidangé ou traité : la 
réutilisation dans un traitement ultérieur, en veillant aux risques de 
phytotoxicité, ou la vidange au champ sont autorisées si la concentration en 
substance active a été divisée par 100 par rapport à celle de la bouillie initiale 
(lire l’encadré).

L’épandage, la vidange ou le rinçage à la parcelle devront respecter des 
conditions de distance des points d’eau, éviter le ruissellement ou le lessivage 
des effluents et ne pourront être réalisés qu’une seule fois par an sur une 
même surface.

 



Le retraitement

La dernière possibilité pour la gestion du fond de cuve résiduel après rinçage 
reste le retraitement. Cette démarche est similaire à celle qui concerne les eaux 
de nettoyage du matériel de pulvérisation. Cette solution passe par un stockage et 
un traitement des effluents selon des dispositifs agréés, avant de pouvoir épandre 
les effluents ou de les vidanger. 



Un effluent:« les fonds de cuves, les bouillies phytosanitaires non utilisables, les eaux de nettoyage du 
matériel de pulvérisation (dont le rinçage intérieur et extérieur), ainsi que les effluents liquides ou solides ayant 
été en contact avec des produits ou issus de traitements de ces fonds de cuves, bouillies, eaux ou effluents. »

Pour éliminer les effluents phytopharmaceutiques résiduels, il est possible d'équiper son exploitation avec l'un 
des systèmes de gestion reconnus par le Ministère de l'Ecologie, ou de faire intervenir un prestataire utilisant l'un 
de ces dispositifs.









GESTION DES EFFLUENTS PHYTOSANITAIRES 

Aire de lavage : système de séparation des eaux

Exemple d’aire de 
lavage

Séparateur

file:///D:/CERTIPHYTO/presentation%20vivea%20%3B%20presentation%20certiphyto.ppt


PPNU: Les Produits Phytosanitaires Non Utilisables

Pourquoi! 

-altérations physico-chimiques due(s) à un entreposage trop long ou réalisé dans 
des conditions inappropriées (gel, humidité…), 

-interdiction d’emploi suite à un changement de réglementation, 

- changement d’itinéraire technique ou de programme cultural de l'entreprise. 

Pour l'élimination de ces déchets le détenteur doit faire appel à une entreprise 
habilitée pour la collecte et l'élimination des déchets dangereux. 

Sous certaines conditions, les PPNU peuvent être pris en charge par les 
distributeurs partenaires de la filière ADIVALOR. 



On distingue 4 catégories d'emballages vides de produits phytopharmaceutiques 
ou EVPP : 
 
Les "Bidons vides" sont des emballages en plastique, dont la contenance est 
inférieure ou égale à 25 L
Les " fûts vides" sont des emballages en plastique ou en métal, dont la 
contenance est supérieure à 25 L et inférieure à 300 L.
Les "Containers" sont des emballages d'une contenance supérieure à 300 litres. 
Les "Sacs et boîtes" sont des emballages contenant des produit en formulation 
solide, dont la contenance est inférieure ou égale à 25 kg. Ils sont composés de 
différents matériaux : plastique, carton, papier aluminisé, ...

EVPP: Les Emballages Vides des Produits Phytopharmaceutiques 































• 

Lors de la préparation de la bouillie, rincez vos bidons, soit manuellement (3 
fois), soit à l'aide d'un rince-bidon (30 secondes). 

L'eau de rinçage est à réintégrer dans la cuve du pulvérisateur. 

Rappel : le rinçage permet de récupérer l'intégralité du produit et ainsi 
d'économiser jusqu'à 3€ par bidon. 



• 

Juste après le rinçage, égouttez les bidons, goulot vers le bas, dans 
un endroit adéquat, bouchons retirés (gardés à part). 

En attendant la période de collecte, stockez les bidons à l'abri de 
la pluie. 
Vous pouvez les disposez dans une sache transparente ( à 
demander à votre distributeur habituel). 
Stockez les bouchons à part, dans un sac poubelle par exemple. 

                      Ne mélanger pas les bidons avec les sacs et les 
boîtes. 

http://www.adivalor.fr/collectes/autres_emballages.html
http://www.adivalor.fr/collectes/autres_emballages.html
http://www.adivalor.fr/collectes/autres_emballages.html
http://www.adivalor.fr/collectes/autres_emballages.html
http://www.adivalor.fr/collectes/autres_emballages.html
http://www.adivalor.fr/collectes/autres_emballages.html
http://www.adivalor.fr/collectes/autres_emballages.html


• 

Aux dates et lieux indiqués par votre distributeur, rapportez lui séparément vos bidons et 
vos bouchons. Ils seront contrôlés et une attestation vous sera remise, pour prouver une 
élimination conforme avec la réglementation et respectueuse de l'environnement. 





Cas particulier des EAJ !

Les PPNU et les EVPP EAJ ne sont pas collectés par 
ADIVALOR

Prévue par le Grenelle de l'environnement, la filière de 
responsabilité élargie des producteurs (REP) des déchets 
diffus spécifiques (DDS) des ménages est enfin créée. Le 
décret l'instaurant est paru au Journal officiel du 6 janvier 
2012. 

Sont concernés tous les déchets ménagers issus de 
produits chimiques pouvant présenter un risque significatif 
pour la santé et l'environnement. En revanche, les déchets 
issus de produits exclusivement utilisés par des 
professionnels sont exclus de cette filière. 

http://www.actu-environnement.com/ae/dictionnaire_environnement/definition/produit_chimique.php4


Les professionnels qui mettent sur le marché ces produits doivent contribuer à la 
nouvelle filière REP qui est en cours de constitution suite à la publication du décret . 
Le cahier des charges que les éco-organismes doivent respecter pour se faire agréer 
par le ministère de l'Ecologie a été publié le 10 juillet dernier au Bulletin officiel du 
ministère de l'Ecologie. 
On attend maintenant l'arrêté d'agrément d'un éco-organisme pour véritablement 
lancer la filière. 

Dans l’attente les clients doivent apporter les DDS en déchetterie.

Sanctions administratives
Un régime de sanctions administratives est instauré. Les distributeurs sont tenus 
d'informer leurs clients de la possibilité et des modalités de reprise des DDS. S'ils ne 
le font pas, ils encourent une amende qui peut atteindre 750 € pour une 
personne physique et 3.750 € pour une personne morale.

http://www.actu-environnement.com/ae/dictionnaire_environnement/definition/personne_physique.php4


Constat sur la région

 

La Bourgogne, une région vaste
 31 600 km², 6 % du territoire Français

Attention particulière nécessaire en zones viticole ou céréalière et en zone non 
agricole (engrais et produits phytosanitaires).

Surface agricole 59 % du territoire régional, boisé à hauteur de 30 %.

Réseau hydrographique dense

Tête de 3 bassins : 
Seine-Normandie (Seine, Yonne, Cure, Serein, Armançon, Loing),

Loire-Bretagne (Loire ,Allier, Nièvre, Arroux)

Rhône-Méditerranée (Saône, Doubs, Ouche),

 Position géographique particulièrement sensible.





La norme de potabilité de l’eau pour les produits phytosanitaires dans les eaux
 destinées à la consommation humaine est de 0,1 μg/l pour une substance active

 (Directive  n°80/778/CEE) 

Cette norme correspond au déversement d’1 seul gramme d’une substance active
 dans un fossé d’1 mètre de large sur 10 kilomètres de long !







Principes d’évolution du sol

• Nourrir le sol pour nourrir les plantes

• Identifier les besoins des végétaux

• Connaître son sol par les analyses

• Quelles plantes va-t-on cultiver ?

• Eau dans le sol

• C.A.H.

• Quels Engrais ?



Les matières pour améliorer le sol

• Le fumier

• Le compost

• Les déchets

• Le B.R.F.



Complexe Argilo Humique

• Retient les cations échangeables (Ca2+, Mg2+, K+, Na+…) 
• Cations peuvent s'échanger avec la solution du sol 
    et les plantes 
• Constitue le réservoir de fertilité chimique du sol 

=
• la capacité d'échange cationique

Rôles:
•Stabilité (résistance à la pluie par exemple)
•Productivité exceptionnelle des sols riches en humus et en matière organique. 
•Protègent très efficacement les sols qui en contiennent de la battance des pluies
 ou de l'excès d'humidité 



Réserve utile en eau d'un sol

 quantité d’eau que le sol peut absorber et restituer à la plante. 





 sol
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Le sol
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ÉCHANGES GAZEUX RÉALISÉS LORS DE LA NUTRITION



Le sol

CO2

O2
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                                  Production de Pomme de terre
 
Les exportations moyennes sont estimées pour une tonne de tubercules
• 6 kg de potasse, 
• 3,2 kg d'azote, 
• 1,6 kg de phosphore (P2O5), 
• 0,4 kg de magnésium (MgO)
• 30 kg de calcium (CaO) et de soufre (S). 

Les fanes mobilisent également des quantités notables 
de potasse, calcium et magnésium. 

Besoins des plantes

La fertilisation fait appel à des engrais organiques (fumier, compost, engrais vert), 
utiles pour améliorer la structure du sol et qui sont apportés avant l'hiver précédent 
la culture pour permettre leur minéralisation. 



Importance du pH
• Le pH (potentiel Hydrogène) exprime le degré d'acidité ou d'alcalinité du sol.

Le pH agit indirectement sur le développement des végétaux.

Les sols calcaires atteignent un pH de 9.5 et plus.
Les sols acides : possibilité d'un pH de 4 et moins.

La valeur varie de 1 à 14.
1 correspond aux acides et 14 aux bases (soude caustique), 7 : neutralité. 

• On classe les sols comme suit :
4 à 4.5 : très fortement acide
4.6 à 5.5 : fortement acide
5.6 à 6.5 : acide
6.6 à 6.8 : légèrement acide
6.9 à 7.1 : neutre
7.2 à 7.4 : légèrement alcalin (ou calcaire)
7.5 à 8.5 : alcalin (ou calcaire)
8.6 à 9 : fortement alcalin (ou calcaire). 

•

• En horticulture, les coefficients se situent entre 4 et 9 :
Plantes calcifuges ou calciphobes : pH inférieur à 5, (Ajonc d'Europe, bruyères, etc).
Plantes basicoles : pH de 5 à 7. 

• Plantes neutrophiles : proche d'un pH 7.

• Plantes basiphiles, basophiles, calcicoles ou calciphiles : pH supérieur à 7, (If, mouron rouge, 
etc). 



La vie microbienne est au meilleur 
de son développement en pH 6.5.

• Dans notre région de Bourgogne, les 
sols sont, généralement, argilo limoneux 
et calcalires.

• On peut donc, suivant les cultures que l'on 
désire faire, apporter des améliorations au 
sol mais on ne pourra pas changer son pH 
qui dépend de la géologie. 



• Si la terre est trop calcaire, on cherchera 
à baisser le pH par des apports de tourbe, 
de terre de bruyère, de terreau de feuilles, 
par la culture d'engrais verts de crucifères.

Si la terre est trop acide, on cherchera à 
augmenter le pH avec du maërl, des 
scories, du goémon, du sable de rivière, de 
la cendre de bois, des amendements 
calciques pour 1.500kg de CaO pour 10 
m2, soit 1500kg/ha.



pH trop bas, sol acide

• sS traduit par une mauvaise assimilation des 
différents éléments minéraux :
N P K + oligoéléments.

• Les conséquences sont les suivantes :
Chlorose du feuillage,
Mauvaise mise à bouton,
Faible fertilité,
Incidence sur certaines maladies, ex. hernie du 
chou-fleur.
Plantes témoins en sol acide : mousses, 
oseilles, digitales, fougères. 



pH trop élevé, sol calcaire

• Limite le nombre d'espèces à cultiver.
Un excès de chaulage peut entraîner des 
blocages d'oligoéléments, 

ex. : manganèse et fer.

• Plantes témoins en sol calcaire : prêles, 
genévriers. 



    - ails (aulx), Allium : sol au potassium bloqué, sol compact.
- Bouton d'or et ficaire, Ranunculus acris et Ranunculus 
ficaria : sols humides.
- Chardon commun, Cirsium arvense : phosphore bloqué, 
excès de fumier, de purin, excès d'engrais. 

    - Gaillet grateron, Galium aparine : excès d'azote d'origine 
animale, excès de matière d'origine animale et végétale.
- Géranium dissectum et Geranium molle : excès d'azote 
minéral et de nitrates.
- Légumineuses comme les vesces : pH élevé, sol compact.

Quelques plantes indicatrices 
sur la nature du sol



• - Liseron des champs, Convolvulus 
arvensis : excès d'azote d'origine 
organique, excès de nitrate, sol compact.
- Morelle noire, Solanum nigrum : excès 
de nitrate et de potassium.
- Pissenlit, Taraxacum officinale : excès 
de matière organique d'origine animale, 
excès d'azote et de potassium, pH élevé, 
sol compact.
- Grand plantain, Plantago major : sol 
compacté, tassé, privé d'oxygène.



• - Plantain lancéolé, Plantago lanceolata : 
indicateur d'un bon sol.
- Potentille rampante, Potentilla reptans : sols 
compacts, humides et asphyxiés.
- Renoncule des champs, Ranunculus 
arvensis : sols sans pesticides, pH élevé.
- Rumex acetosa, grande oseille : bon sol.
- Rumex, tous les autres espèces : sol très 
carencé, intoxiqué, compact, sans vie.
- Véronique à feuilles de chêne, Veronica 
chamaedrys : excès de carbone, carence en 
azote. 
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